
Le système québécois d’éducation préscolaire 
et d’enseignement primaire et secondaire

Éducation 
préscolaire
4 et 5 ans

Enseignement 
primaire
1er cycle : 1re et 2e année

2e cycle : 3e et 4e année

3e cycle : 5e et 6e année

Enseignement 
secondaire
FORMATION DE BASE COMMUNE

1er cycle : 1re et 2e secondaire

FORMATION GÉNÉRALE 
OU 
FORMATION GÉNÉRALE 
APPLIQUÉE

2e cycle : 3e, 4e et 5e secondaire

PARCOURS DE FORMATION 
AXÉE SUR L’EMPLOI

Formation préparatoire au travail

Formation menant à l'exercice 
d'un métier semi-spécialisé

Programme-cycle
de l’éducation préscolaire

ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE  

PROGRAMME DE FORMATION DE L’ÉCOLE QUÉBÉCOISE

Programme de formation de l’école québécoise
Enseignement secondaire, premier cycle

• Parcours de formation générale

• Parcours de formation générale appliquée

Les autres programmes éducatifs*

CAPS-I	 DÉFIS	 PEDIP

PROGRAMME ÉDUCATIF CAPS 

COMPÉTENCES AXÉES SUR LA PARTICIPATION SOCIALE

Programme éducatif CAPS-I
destiné aux élèves âgés de 6 à 15 ans

Programme éducatif  
destiné aux élèves ayant une déficience intellectuelle profonde
Programme de formation de l’école québécoise

* Un centre de services scolaire peut, dans la mesure et aux conditions déterminées par le ministre, exempter un élève de la grille-matières 
	 en vigueur pour les programmes d’éducation et d’enseignement :

1.	 l’élève handicapé par une déficience intellectuelle moyenne à sévère au sens de l’article 1 de l’annexe II du Régime pédagogique ;

2.	 l’élève handicapé par une déficience intellectuelle profonde au sens de l’article 2 de l’annexe II du Régime pédagogique ;

3.	 l’élève à qui sont dispensés des services d’accueil et de soutien à l’apprentissage de la langue française ou l’élève à qui sont dispensés  
des services d’enseignement à domicile ou en milieu hospitalier.
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